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Avant-propos

Syntaxe utilisée dans ce rapport :

Le travail d’enquête menée sur la surveillance du saturnisme infantile rassemble des acteurs
de champs de compétences variés et nécessite la définition d’uhe syntaxe commune à tous dans
le but d’améliorer la coopération et la qualité du travail.

Il faut notamment trouver un vocabulaire partagé pour qualifier les enfants suivant le
stade d’investigation ou de prise en charge. Ainsi, on distinguera successivement :

. Les enfants « sélectionnés » : Il s’agit des enfants sélectionnés pour participer au
dépistage. ils sont âgés de 6 mois à 6 ans. Au critère de l’âge, s’ajoutent d’autres critères
constituant des facteurs de risques permettant de cibler le dépistage. Ce sont des critères
environnementaux (habitat), des critères comportementaux (Pica), des critères cliniques
(anémie).

. Les sujets « inclus de proximité » : II s’agit d’enfants ne respectant pas le critère d’âge,
voire d’adultes vivant dans l’entourage d’un enfant déjà prélevé.

. Les enfants "prélevés" sontceux qui bénéficienteffectivement du test de dépistage. Ces
enfants pourront ensuite être prélevés à nouveau pour le suivi médical.

. Une classification des enfants suivant leur niveau de pl ombémie a été
adoptée en France par la commission de toxicovigilance (cf. tableau 1 dans
la suite du texte). Elle est adaptée de la classification des CDC. Cette classification
permet de guider la prise en charge sanitaire et environnementale de l’enfant en fonction
des seuils d’intervention.

. Les études épidémiologiques menées chez l’enfant montrent que les enfants non
exposés à des sources spécifiques de plomb présentent des plombémies inférieures à
100µg/l. A partir de ce niveau, les enfants sont considérés comme exposés à des
sources spécifiques. Des études montrent aussi que des effets, non détectables
cliniquement, notamment sur le système nerveux central (altération du QI), interviennent
pour des plombémies traduisant de faibles expositions. Cependant, même si on considère
que le processus d’intoxication débute aux faibles doses et en particulier dès que la
plombèmie atteint 100µg/l, justifiant le suivi et l’intervention sur les sources de plomb, il
est admis que le terme d’enfant intoxiqué ne s’applique que lorsqu’une prise en charge
thérapeutique est nécessaire.
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1. Introdudion : présentation du système

1.1 Une pathologie redécouverte

L’intoxication par le plomb, risque connu depuis longtemps, en particulier en médecine du
travail, a vu un regain d’actualité ces vingt dernières années, suite à la découverte de cette
pathologie chez l’enfant et parce que les niveaux d’exposition reconnus comme dangereux pour
la santé sont de plus en plus bas.

La source d’exposition est, le plus souvent, liée aux habitations et, plus précisément, au
plomb présent dans le sol et les poussières. Les peintures anciennes au plomb (utilisées dans
l’habitat au moins jusqu’en 1948) qui se dégradent, constituent la source principale de
contamination des poussières. Les enfants les plus concernés par ce problème habitent des
logements anciens dont la dégradation est un facteur aggravant. L’eau de boisson peut également
dans certaines conditions entraîner des niveaux d’exposition dangereux.

1.2 La plombémie : marqueur biologique essentiel de l’intoxication par le plomb

Les signes cliniques de l’intoxication par le plomb sont très peu spécifiques (irritabilité,
apathie, troubles du sommeil...) à des niveaux qui, néammoins, peuvent entraîner chez le jeune
enfant des atteintes irréversibles (cf. tableau 1 ci après). Il faut donc recourir à des marqueurs
biologiques pour évaluer l’exposition des enfants et la gravité d’une éventuelle intoxication.

La plombémie est le meilleur indicateur de l’exposition récente au plomb. A l’état d’équilibre,
c’est aussi un bon témoin de la dose interne dumétal. Sur la base des recommandations des CDC,
la Commission de Toxicovigilance a établi une classification des niveaux d’intoxication en fonction
de la plombémie. Pour chaque classe, elle a défini le mode de prise en charge et de suivi de
l’enfant (cf. tableau 1). Depuis quelques années, la progression des connaissances sur les effets
du plomb, notamment neuro-comportementaux, a conduit à révoir à la baisse le seuil devant
déclencher la prise en charge et le suivi des enfants. On considère que l’intoxication débute chez
l’enfant pour une plombémie supérieure à 100µg/l. Les enfants non exposés à des sources
spécifiques de plomb ayant toujours une plombémie inférieure. Le seuil de 450µg/l signe une
intoxication sévère nécessitant le recours à un traitement chélateur. Quel que soit le niveau de
l’intoxication, la priorité d’intervention consiste à réduire, voire éliminer totalement, l’exposition de
l’enfant aux sources de contamination par le plomb.

La plombémie est donc utilisée comme marqueur biologique de l’intoxication par
le plomb dans le cadre du dépistage et du suivi de l’intoxication par le plomb chez
l’enfant.

Depuis 1993, le ministère chargé de la santé a engagé avec ses partenaires
ministériels (Logement, Environnement, Industrie) un programme d’actions concerté. Parmi
celles ci, figuraient :

- L’extension des activités de dépistage avec le financement dans une vingtaine de
départements de programmes expérimentaux de dépistage qui avaient pour objectif de
tester différentes méthodologies de dépistage et de prise en charge des risques
d’intoxication par le plomb, quelle qu’en soit l’origine : peintures, eau d’alimentation,
environnement industriel.

- la mise en place au niveau national d’un système de traitement des données recueillies à
travers le dépistage. Un tel système fonctionnait déjà en région parisienne. Partant de
l’expérience de la région parisienne, la DirectionGénérale de la Santé a mis en place, en
collaboration avec le Centre Anti-Poisons de Paris un système de surveillance de portée
nationale. Ce système a été institué par arrêté du 19 janvier 1995 et son fonctionnement
défini par circulaire du 9 mai 1995 (Annexe 1).

La documentation Française :  Surveillance du saturnisme infantile en France



1.3 Les objectifs du système

Ils sont au nombre de trois :

. recenser les cas d’intoxication par le plomb dépistés sur l’ensemble du
territoire national, décrire leurs caractéristiques et identifier les populations
à risque.

. évaluer les stratégies de dépistages mises en oeuvre. Les informations recueillies
par le système doivent permettre de suivre, dans le temps, les pratiques de dépistage et
d’améliorer les stratégies mises en oeuvre (ciblage du ou des facteurs de risque,
identification des populations sensibles...).

.  de suivre la prise en charge (médico -environnementale) des enfants
intoxiqués après primo dépistage.
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1.4 Fonctionnement

II est organisé en deux échelons :

- unéchelon "régional" défini selon 8 inter-régions (Annexe 2) et piloté par un Centre Anti-
Poisons et la DRASS correspondante. Les partenaires du système régional sont les
prescripteurs, le ou les laboratoires pratiquant les analyses et les DDASS et DRASS.

- un échelon national, où la Direction Générale de la Santé impulse et finance le système.
Elle en a confié la maîtrise d’ouvrage au Centre Anti-Poisons de Paris, Pilote du système,
qui exerce les compétences toxicologiques et informatiques. L’exploitation
épidémiologique du système est assurée par le Réseau National de Santé Publique.

1.5 Circulation et traitement de l’information

Pour chaque demande d’examen (plombémie, PPZ, plomburie provoquée), le
prescripteur remplit une fiche standardisée (annexe 3). Le laboratoire remplit la partie
"résultat" de la fiche, la renvoie au prescripteur et en communique une copie au Centre
Anti-Poisons pilote régional. Celui-ci saisit les données sur un support informatique. Un
fichier anonyme est ensuite généré par l’attribution d’un identifiant codé à chaque enfant.
Le système national de surveillance du saturnisme infantile a reçu un avis favorable de la
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés.

Les données issues du fichier anonyme sont régulièrement transmises par disquette au CAP
pilote de Paris. A l’échelon national, comme à l’échelon local, une exploitation des résultats est
réalisée et régulièrement diffusée aux partenaires du système.

1.6 Règles de fonctionnement et contrôle de qualité

Un comité scientifique a été constitué au niveau national pour définir les règles d’un bon
fonctionnement et pour garantir la qualité du système. Chaque système régional met en place un
comité de pilotage.

Le contrôle de qualité s’effectue à deux niveaux :

. Les analyses biologiques

Tous les laboratoires participant au système doivent se soumettre à des programmes de
contrôle de qualité permettant un nombre d’intercalibrations satisfaisant.

. La saisie informatique

L’assurance qualité pour la saisie des données est assurée par un système de contrôles de
saisie intégrés au logiciel et par des contrôles par sondage.

1.7 Objectif du rapport

Deux ans après le lancement du système national, l’objet de ce rapport est de faire le point
de son état d’avancement, de présenter et discuter les résultats de l’exploitation des données
recueillies et de faire des recommandations concernant son fonctionnement et son avenir. Par sa
diffusion, il doit assurer unpremier retour d’information aux systèmes régionaux et aux partenaires
locaux.
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5. Conclusions

Deux ans après la diffusion de la circulaire relative à la mise en place du système national
de surveillance du saturnisme infantile, ce premier bilan permet de tirer des informations
essentielles concernant les activités de dépistage du saturnisme infantile en France.

- Depuis 1992, 14 216 enfants ont fait l’objet d’un dépistage dont 13 381 ont leur
plombémie initiale enregistrée dans le système.

- Les enfants franciliens représentent les ¾ des enfants suivis ce qui traduit bien l’implication
historique des services de PMI d’Ile de France, plus particulièrement de Paris et de Seine Saint
Denis dans la prise en charge du saturnisme. De 1992 à 1995, les activités de dépistage n’ont
d’ailleurs cessé de monter en charge dans cette région. C’est aussi en Ile de France et dans le
département du Rhône que le pourcentage d’enfants présentant une plombémie supérieure à
100µg/l dépasse 30 % pour atteindre 50 % à Paris et plus dans le département du Rhône en
signalant toutefois que ce pourcentage est certainement surestimé dans ce département.

- La gravité de l’intoxication est indépendante du sexe de l’enfant. Par contre les
plombémies élevées sont plus fréquentes dans la classe « 2 à 3 ans », période privilégiée
d’exploration de l’environnement par l’enfant,et chez les plus de 6 ans, qui sont sélectionnés sur
des critères de risques bien identifiés ou sur des signes cliniques.

- L’existence de plusieurs facteurs de risque d’exposition potentielle chez un même enfant
est corrélée avec le niveau de la plombémie initiale. Lorsqu’un seul critère de dépistage est
présent, ce sont la notion de PICA et la notion « autre enfant exposé dans l’entourage » qui
s’avèrent être les plus prédictives d’une plombémie initiale élevée.

- Pour 244 enfants, la gravité de l’intoxication dépistée a conduit à la mise en oeuvre d’une
ou plusieurs cures de chélation.

- Un tiers des enfants, dont la plombémie initiale était supérieure à 100µg/l (N = 1456),
n’ont pas fait l’objet d’un suivi après le primo-dépistage. Au total, 2745 enfants peuvent être
considérés « en rupture de suivi ».

- Pour les 4314 enfants dont la plombémie initiale est supérieure à 100µg/l, une diminution
des pomblémies est globalement observée au cours du suivi, d’autant plus grande que la
plombémie initiale est élevée. Cependant, 865 enfants ont vu leur plombémie augmenter au
cours du temps.

- Les items sur les mesures de traitement mises en oeuvre dans l’environnement de l’enfant
sont peu renseignés, ils montrent néanmoins que le relogement et que les travaux palliatifs dans
le logement sont les interventions les plus nombreuses.

Les recommandations suivantes peuvent être formulées pour améliorer le fonctionnement
du système :

- la mise en place des programmes de dépistage devrait être harmonisée dans chaque
région,

- l’exhaustivité de la déclaration est à rechercher auprès de tous les prescripteurs,

- une réflexion doit être entamée par le comité scientifique sur l’intérêt des items
dont les résultats ne figurent pas dans la présente exploitation (ex: anémie, carence
martiale...). Sont-ils pertinents à conserver dans le système ? 1) pour une exploitation
 nationale ?2) pour des exploitations régionales ? 3) pour l’information des prescripteurs
dans le cadre du suivi de l’enfant ?
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- les différents acteurs doivent être sensibilisés pour améliorer la qualité des données : 1)
les prescripteurs pour limiter les non-réponses ; 2) les laboratoires pour s’assurer du contrôle de
qualité des analyses; 3) les systèmes régionaux pour optimiser la saisie des données.

Plus généralement, dès que le système aura connu une période de fonctionnement d’un à
deux ans dans chaque région, il sera important d’évaluer si l’organisation actuelle permet de
répondre complètement aux objectifs poursuivis et s’il ne convient pas de revoir ces derniers à la
lumière des besoins des acteurs locaux et nationaux de la prévention du saturnisme infantile.

D’ores et déjà, compte-tenu du nombre importont d’enfants considérés «en rupture de suivi
», il y a lieu de s’interroger sur le rôle d’alerte que pourrait avoir les centres antipoison vis-à-vis
des médecins ou des équipes suivant les enfants.

Par ailleurs, si la connaissance des traitements effectués dans l’environnement de l’enfant
est un objectif important à atteindre, il faut aussi s’interroger sur la manière d’associer au système
les partenaires disposant de cette information (Direction Départementale des Affaires Sanitaires et
Sociales, Services Communaux d’Hygiène et de Santé).
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Annexes

Annexe 1 : Circulaire DGS/V53/95/n˚43 du 09 mai 1995 relative à la mise en place du système
national de surveillance du saturnisme infantile.

Annexe 2 : Carte des système régionaux de surveillance du saturnisme infantile.

Annexe 3 : Fiche d’information des cas de plombémie.

Annexe 4 : Tableau de répartition des plombémies de dépisrage suivant le département et
l’année - données SNSSI 1992 - 1997.

Annexe 5 : Tableau de la distribution des enfants selon leur classe de plombémie initiale dans
chaque département - données SNSSI 1992 - 1997.

Annexe 6 : Tableau des objectifs et stratégie des programmes expérimentaux de dépistage
participant au système de surveillance.
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